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De manière plus générale, le découplage
entre effort fourni et revenu perçu insensible-
ment se transforme en un «état d’esprit» tel-
lement prégnant qu’il finit même par atteindre
des secteurs d’activité tels que le système
d’éducation et de formation à tous ses
niveaux, y compris pour ce qui concerne le
cœur même de ses missions : la relation
pédagogique. Et c’est ainsi que, depuis de
nombreuses années, à travers tout le pays et
dans les types d’établissement les plus
divers, on peut relever des mouvements
d’élèves ou d’étudiants allant toujours dans le
même sens de la réduction au strict minimum
des efforts qu’ils doivent fournir pour l’obten-
tion d’un diplôme – ou la validation d’une
année d’études – qui est toujours, a priori,
considérée comme un droit acquis non négo-
ciable. A cet égard, il est tout aussi significatif
que le phénomène de la corruption, large-
ment répandu dans les secteurs d’activité
économique, comme l’illustrent plusieurs
scandales désormais publics – directement
liés aux hydrocarbures ou non —, se soit
aussi progressivement étendu à ceux de
l’éducation et de la formation.
En dernière analyse, tout se passe

comme si, suite à un ensemble de processus
assimilables à des «métastases», la société
dans son ensemble était atteinte d’une sorte
de «cancer» trouvant son origine dans les
logiques rentières à l’œuvre et dont l’une des
principales conséquences était la dévalorisa-
tion, voire la négation même de l’effort, de la
rigueur, de la quête d’excellence. Tout se pas-
sant comme si l’évolution du pays ne faisait
que confirmer les thèses depuis longtemps
répandues dans une abondante littérature
spécialisée dans les domaines de l’économie,
la sociologie et  la science politique et rela-
tives à l’existence d’une «malédiction des res-
sources naturelles». 
En fait, à beaucoup d’égards, le pays en

est devenu – notamment depuis le début des
années 2000 – une des illustrations les plus
typiques. Néanmoins, à la décharge du bilan
de la gestion du pays assurée durant ces
années, il convient de mentionner la nécessi-
té qui s’imposait d’impérativement réduire,
d’une manière ou d’une autre, le niveau élevé
de violence lié au terrorisme qui affectait le
pays depuis le début des années 1990. Et à
cette fin, il est clair que les ressources finan-
cières liées à la rente économique ont été uti-
lisées comme un moyen tout à fait privilégié,
notamment dans le cadre de la mise en
œuvre des différents textes, successivement
adoptés à partir de 1995, et visant à assurer
une réinsertion sociale des nombreux terro-
ristes encore actifs et acceptant de déposer
leurs armes.
Certes justifiée donc, en fonction de priori-

tés et même d’urgences légitimes, mais dont
le périmètre aurait dû rester bien circonscrit
dans des limites clairement définies, la
logique de redistribution de la rente écono-
mique s’est progressivement renforcée et
étendue pour, finalement, se transformer en
un principe cardinal fondant et irriguant toutes
les politiques publiques. Et procédant en réa-
lité d’une conception très particulière du pro-
cessus de développement économique,
réduit à  sa seule matérialité, sous la forme
d’ouvrages physiques concrets, aussi aisé-
ment finançables – par des ressources ren-
tières – que réalisables par des entreprises
étrangères. Et c’est ainsi que l’accent va être
notamment mis sur la réalisation de routes et
autoroutes, de barrages, d’établissements
scolaires et universitaires, d’hôpitaux, de
mosquées et de logements dont la nécessité
ne fait certainement aucun doute. Mais qui,
en eux-mêmes, n’ont aucun sens si, en
même temps, ne sont pas conçues et mises
en œuvre les politiques visant à l’indispen-
sable maîtrise de l’ensemble des processus
immatériels qui, seuls, vont en permettre une
utilisation sociale efficiente et qui supposent
la formation – non seulement technique, mais
également citoyenne et éthique — de toutes
les personnes appelées, à la fois, à les faire

fonctionner et à en bénéficier. Processus
immatériels qui, de surcroît, prennent encore
plus d’importance dans le contexte d’une éco-
nomie mondiale dominée par la connaissan-
ce comme productrice directe de valeur et
dont des pans de plus en plus importants
reposent précisément sur des processus
immatériels. Par ailleurs, il convient de rele-
ver que l’attrait pour les ouvrages physiques
est souvent d’autant plus fort que les marchés
auxquels leur réalisation donne lieu sont sou-
vent aussi l’occasion de détournements de
fonds publics de la part de certains des opé-
rateurs concernés.
En fait, la seule croissance du PIB qui,

dans le cas de l’exploitation des hydrocar-
bures, signifie purement et simplement la
destruction d’un stock physique non renouve-
lable, est, a priori, assimilable à un acte de
consommation d’un capital appartenant aux
générations actuelles, mais aussi futures.
Donc, tout va dépendre du type d’utilisation
qui sera fait des ressources financières géné-
rées par la valorisation des hydrocarbures. Si
elles ne sont pas majoritairement investies
dans des sources directes — ou indirectes,
telles que l’éducation et la recherche scienti-
fique — de création de nouvelles richesses,
cela veut simplement dire que le pays est en

train de consommer de manière improductive
son capital. Or, de ce point de vue, toutes les
données disponibles sur les indicateurs
majeurs mesurant les capacités réellement
opérationnelles d’une économie à fonctionner
dans le contexte des échanges mondiaux –
notamment ceux relatifs à la qualité des insti-
tutions et de leur fonctionnement – indiquent
qu’ils sont, en règle générale, plutôt négatifs
et permettent même de classer nettement
l’Algérie parmi les pays les moins perfor-
mants. Y compris pour ce qui concerne l’édu-
cation et la recherche scientifique, meilleurs
indicateurs des véritables potentialités d’une
société contemporaine. Il suffira d’en citer un
seul concernant le niveau de performance des
élèves en mathématiques, après 4 et 8 années
d’études : par rapport à une moyenne mondia-
le fixée à 500, les élèves algériens obtiennent
378 et 387 points ; d’ailleurs, les performances
des élèves des autres pays arabes sont tout
aussi faibles (enquête internationale de réfé-
rence TIMSS à laquelle l’Algérie a participé
une seule fois, en 2007). Et c’est donc bien ce
contexte général d’une société parcourue par
de puissantes et profondes logiques rentières
et qu’il convient d’avoir toujours présentes à
l’esprit  qui permet de mieux comprendre les
évolutions politiques en cours. 
En effet, la candidature de l’actuel prési-

dent de la République n’est rendue possible
que parce que, fondamentalement destinée à
une société parcourue par les logiques ren-
tières, elle-même procède d’une double
logique de rente. D’abord, celle d’une rente
historique, à deux niveaux, en quelque sorte :
au titre de la  participation de l’actuel prési-
dent de la République à la guerre de Libéra-
tion nationale, puis à la gestion du pays
comme ministre du président Boumediène
dont, de surcroît, il est présenté comme l’hé-
ritier présomptif ; évoquant ainsi une période
fonctionnant encore comme un «âge d’or»
aux yeux de beaucoup d’Algériens d’une cer-
taine génération. Ensuite, celle d’une rente
économique en tant que, par l’ensemble des
politiques poursuivies depuis 1999, il a systé-
matiquement organisé la gestion de la rente
liée à la valorisation des hydrocarbures et en
a fait un instrument central de son mode

d’exercice du pouvoir, en direction de toutes
les catégories sociales et de toutes les insti-
tutions présentes dans la société, par des
formes de redistribution adaptées à chaque
population-cible. Dans ce type de démarche,
l’objectif demeure toujours de gagner la fidéli-
té des bénéficiaires dont la reconnaissance
doit, nécessairement, en dernière analyse,
s’exprimer à l’égard de la personne même en
charge de l’autorité suprême coiffant l’en-
semble du processus de redistribution –
donc, le président de la République — et ce,
obligatoirement, dans un rapport d’allégean-
ce. Ceci dit, l’actuel président de la Répu-
blique exerce la charge suprême certes, mais
au sein d’un pouvoir politique composé d’un
ensemble complexe et organisé d’institutions,
de mécanismes de prise de décisions, de dis-
cours, de pratiques et de personnes qui doi-
vent être considérés dans leurs deux types de
fonctionnement, formel et réel. De ce point de
vue, la nature du pouvoir politique est carac-
térisable comme une bureaucratie d’Etat
composée de plusieurs segments identi-
fiables en fonction des différents domaines
spécialisés dont ils ont «techniquement» la
charge : administration, économie, défense,
idéologie… Assumant un projet nationaliste,
s’inscrivant formellement dans la continuité

de l’action conduite par le FLN et couronnée
par l’indépendance en 1962, cette bureaucra-
tie, étant donné la nature même de l’écono-
mie du pays, mais aussi le poids considérable
de l’histoire dans les logiques de légitimation,
est qualifiable de doublement rentière et,
dans les faits, fonctionne comme une «rento-
cratie». Et, en conséquence, les dynamiques
fondamentales déterminant son action straté-
gique demeurent, en dernière analyse, fon-
dées sur l’objectif systémique du contrôle de
l’ensemble des conditions de fonctionnement
social des deux types de ressources rentières
constituant son assise. 
Au sein de cette bureaucratie, il est un

segment parfaitement identifiable et qui, de
longue date, pour des raisons liées à l’histoi-
re du pays, occupe une position largement
hégémonique : celui que constitue la haute
hiérarchie de l’institution militaire – incluant
les services de sécurité qui y sont rattachés
— dont la question du statut et du rôle en
dehors de leurs domaines stricts de compé-
tence est de plus en plus clairement posée
dans le débat public. Mis en place au lende-
main même de l’indépendance nationale en
1962, ces statut et rôle tout à fait particuliers
tirent leurs fondements historiques du néces-
saire recours à la violence physique imposé
par la puissance coloniale aux militants du
Mouvement national après les diverses
impasses auxquelles avaient conduit toutes
les formes de lutte pacifique, pourtant long-
temps menées ; dès les années 1920, après
les longues luttes du XIXe siècle. 
L’initiative de la violence physique, une

fois assumée par le FLN, le 1er Novembre
1954, comme seule issue historique possible,
a rapidement conduit ses segments militaires
– tels qu’organisés dans l’Armée de libération
nationale – à progressivement s’autonomiser,
en raison des contraintes de la lutte sur le ter-
rain face à l’armée coloniale, par rapport aux
segments strictement politiques, pourtant for-
mellement en charge de la direction d’en-
semble du mouvement. Et c’est ainsi que, de
plus en plus, dans les faits, par des glisse-
ments successifs, le primat de la logique mili-
taire et celui de la prééminence des hommes
chargés de l’incarner vont devenir des prin-

cipes majeurs affectant le fonctionnement
des institutions nationales avant même 1962.
Sous leur forme extrême, ils sont à l’origi-

ne d’un épisode terriblement tragique et forte-
ment symbolique : l’assassinat d’un dirigeant
politique aussi éminent que Abane Ramdane
par ses propres compagnons. Mais ils sont
également identifiables derrière le refus de
l’état-major de l’ALN d’obéir aux ordres du
Gouvernement provisoire de la République
algérienne (GPRA) en juin 1962 qui, rapide-
ment, sera suivi des combats fratricides de
l’été 1962 dont l’issue permettra la mise en
place du gouvernement Ben Bella en sep-
tembre 1962. Ou bien encore, suite à un
brusque renversement d’alliances, dans le
coup d’Etat militaire du 19 juin 1965 qui ren-
versera le président Ben Bella.

A partir de cette date, se met en place un
mode d’exercice du pouvoir relativement
stable au sein duquel l’institution militaire – y
compris les services de sécurité qui en
dépendent – va jouer un rôle absolument
décisif pour toutes les décisions à portée stra-
tégique concernant la vie du pays, quel que
soit le domaine concerné. De ce fait, ipso
facto, reléguant au rang d’exécutants les dif-
férents segments civils de l’élite qui, en
retour, n’ont aucun droit de regard sur ses
propres domaines d’activité, la haute hiérar-
chie militaire – les «décideurs», selon un
terme désormais passé à la postérité – s’ins-
crit en fait, elle aussi, dans une logique d’utili-
sation de la rente historique, puisqu’elle occu-
pe abusivement une position prééminente
que plus aucune lutte armée menée au quoti-
dien ne peut justifier. 
De ce point de vue, les différents débats

en cours sur le rôle de l’institution militaire et
des services de sécurité qui en dépendent
sont fondamentalement sains et nécessaires,
quelle que soit la nature des circonstances
qui les ont générés et des personnes qui veu-
lent les instrumentaliser.
Une réforme en profondeur des rapports

entre la nation et son institution militaire qui
ne doit fonctionner ni comme une institution
vivant en autarcie, ni comme une caste au-
dessus de tout questionnement, ni comme un
unique centre de décision en dernier recours
et, encore moins, comme un instrument au
service de luttes de personnes ou de clans,
est absolument nécessaire et ne pourra que
renforcer les deux. Il est aberrant qu’à propos
du président de la République, la Constitution
– article 77, alinéa 2 – stipule : «Il est respon-
sable de la Défense nationale» pour énoncer
qu’il doit être titulaire du ministère de la
Défense nationale ; alors que ce département
ministériel, pour important qu’il soit, ne devrait
pas l’être plus que l’Education nationale char-
gée de former les citoyens de demain. Il est
tout aussi aberrant que le ministère de la
Défense nationale ne puisse être dirigé par
un «civil» ; ou bien que le responsable des
services de sécurité dépendant de l’institution
militaire ne puisse également en être un, et
ce, dans une logique de circulation et de
cohésion des élites qui ne peut profiter qu’aux
intérêts supérieurs de la nation. Si, en raison
de l’histoire contemporaine du pays, à l’issue
d’un large débat national ouvert, il est estimé
que l’institution militaire doit jouer un rôle par-
ticulier dans les fondements et le fonctionne-
ment du système politique du pays, cela doit
se faire de manière transparente et dans une
approche globale visant à tisser des liens
étroits avec la société, en général, et les dif-
férents autres segments de l’élite nationale,
en particulier.

Quant aux services de sécurité dépen-
dant de l’institution militaire, il est clair que
leurs missions doivent être redéfinies de
manière à ce qu’en respectant toutes les
libertés publiques, ils ne consacrent leurs
activités qu’à la prévention et à la lutte rela-
tives aux risques et menaces pouvant réelle-
ment affecter la sécurité nationale. 

N. S.
(A suivre)

d’un contexte de crise
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et son institution militaire qui ne doit fonctionner ni comme une
institution vivant en autarcie, ni comme une caste au-dessus de
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